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(54) DISPOSITIF DE MAINTENANCE POUR LA MAINTENANCE DE VÉHICULES FERROVIAIRES

(57) La présente invention concerne un dispositif de
maintenance (5) de véhicules ferroviaires, ledit dispositif
comprenant :
- une pluralité de blocs de roulement (11) aptes à se
déplacer le long d’éléments de guidage d’un véhicule
ferroviaire (1),
- des moyens adaptés pour modifier la largeur de voie
d’au moins un desdits blocs de roulement (11), de façon
à autoriser un déplacement du dispositif de maintenance

le long desdits éléments de guidage, relativement au vé-
hicule ferroviaire à maintenir (1).

Le dispositif de maintenance selon l’invention est re-
marquable en ce qu’il comprend des moyens de détec-
tion de la présence d’un obstacle au véhicule ferroviaire
(1) à maintenir, aptes à communiquer avec une unité de
contrôle et de commande des moyens de modification
de la largeur de voie d’au moins un desdits blocs de rou-
lement (11).



EP 3 192 716 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la maintenance des véhicules ferroviaires tels que les
trains, les métros, les tramways, etc., et se rapporte plus
précisément à un dispositif de maintenance de véhicules
ferroviaires.
[0002] Un véhicule ferroviaire désigne tout véhicule se
déplaçant sur ou étant guidé par une voie ferroviaire au
sol ou surélevée, définie par des rails, des filins, des câ-
bles ou d’autres éléments de guidage pour roues, rou-
leaux ou autres dispositifs à glissement sans frottement.
Un tel véhicule ferroviaire peut notamment désigner un
wagon ou un ensemble de wagons pouvant être tracté(s)
par une locomotive. Un tel véhicule ferroviaire désigne
également une rame automotrice, c’est-à-dire assurant
sa propre propulsion.
[0003] Un véhicule ferroviaire supporte typiquement
une pluralité de dispositifs variés destinés à la conduite
du véhicule ferroviaire. Parmi ces dispositifs, plusieurs
sont généralement fixés sous le châssis du véhicule fer-
roviaire. Afin de garantir le niveau de performance d’un
véhicule ferroviaire équipé de ces dispositifs, des opé-
rations de maintenance sont régulièrement nécessaires.
[0004] Ces opérations de maintenance peuvent être
accomplies notamment par des moyens humains. Pour
ce faire, le véhicule ferroviaire qui doit être maintenu est
acheminé vers un site de maintenance dédié. Le site de
maintenance comprend généralement typiquement des
fosses agencées sous le véhicule de façon à permettre
le passage d’opérateurs sous le châssis du véhicule. Cet-
te installation est particulièrement lourde, complexe et
coûteuse à mettre en oeuvre.
[0005] Les opérations de maintenance des véhicules
ferroviaires peuvent également être accomplies par des
moyens automatisés permettant de s’affranchir en partie
des ressources humaines. Toutefois, les moyens auto-
matisés sont typiquement dédiés chacun à un type pré-
déterminé de véhicule ferroviaire. Ainsi, un grand nombre
de moyens automatisés est nécessaire pour couvrir l’en-
semble des véhicules ferroviaires connus, ce qui rend
ce mode de maintenance particulièrement coûteux. En
outre, comme pour les moyens de maintenance hu-
mains, les moyens de maintenance automatisés néces-
sitent que le véhicule ferroviaire soit acheminé sur son
lieu de maintenance qui lui est dédié, ce qui augmente
le temps et le coût des opérations de maintenance des
véhicules ferroviaires.
[0006] Une alternative de l’art antérieur proposée pour
la maintenance des véhicules ferroviaires consiste à uti-
liser un assistant mécatronique d’intervention mobile.
[0007] Un tel assistant mécatronique peut se présenter
sous la forme d’un dispositif de maintenance volant, ro-
botisé ou télécommandé. Toutefois, l’espace générale-
ment disponible sous caisse d’un véhicule ferroviaire
étant relativement faible, un système de stabilisation de
vol équipant le dispositif de maintenance volant est né-
cessaire. Ce système de stabilisation de vol est extrê-

mement onéreux. En outre, la consommation énergéti-
que du dispositif de maintenance volant est très impor-
tante.
[0008] Un tel assistant mécatronique peut alternative-
ment se présenter sous la forme d’un dispositif de main-
tenance terrestre, équipé de roues ou de chenilles, pou-
vant être robotisé ou télécommandé, et apte à se dépla-
cer sous le véhicule ferroviaire à maintenir.
[0009] La surface généralement offerte par les voies
ferrées sous les véhicules ferroviaires comprend typi-
quement une mosaïque de ballasts et de traverses, sou-
vent irrégulière, ce qui entraîne un manque de stabilité
des dispositifs de maintenance terrestres montés sur
roues ou sur chenilles.
[0010] Une solution visant à améliorer la stabilité des
dispositifs de maintenance terrestres consiste à aug-
menter le diamètre des roues ou la surface des chenilles
du dispositif de maintenance. Cette solution n’est pas
satisfaisante car elle augmente l’encombrement du dis-
positif de maintenance, ce qui réduit considérablement
sa disponibilité et limite les zones du véhicule ferroviaire
auquel le dispositif de maintenance peut effectivement
accéder. En outre, l’augmentation de l’encombrement du
dispositif de maintenance terrestre augmente significa-
tivement la consommation énergétique nécessaire à sa
propulsion.
[0011] Une solution alternative au problème d’amélio-
ration de la stabilité des dispositifs de maintenance ter-
restres consiste à équiper le dispositif de maintenance
de systèmes actifs de contrôle d’assiette. Cependant,
ces systèmes sont relativement onéreux et consomma-
teurs importants d’énergie.
[0012] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients précités de l’art antérieur, et se rapporte à cet
effet à un dispositif de maintenance de véhicules ferro-
viaires, ledit dispositif comprenant :

- une pluralité de blocs de roulement aptes à se dé-
placer le long d’éléments de guidage d’un véhicule
ferroviaire,

- des moyens adaptés pour modifier la largeur de voie
d’au moins un desdits blocs de roulement, de façon
à autoriser un déplacement du dispositif de mainte-
nance le long desdits éléments de guidage, relative-
ment au véhicule ferroviaire à maintenir,
ledit dispositif de maintenance étant remarquable en
ce qu’il comprend des moyens de détection de la
présence d’un obstacle au véhicule ferroviaire à
maintenir, aptes à communiquer avec une unité de
contrôle et de commande des moyens de modifica-
tion de la largeur de voie d’au moins un desdits blocs
de roulement.

[0013] Ainsi, en prévoyant un dispositif de maintenan-
ce comprenant une pluralité de blocs de roulement aptes
à se déplacer le long d’éléments de guidage d’un véhicule
ferroviaire et comprenant des moyens pour modifier la
largeur de voie d’au moins un desdits blocs de roulement,
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de façon à autoriser un déplacement du dispositif de
maintenance le long desdits éléments de guidage, rela-
tivement au véhicule ferroviaire à maintenir, le dispositif
de maintenance peut se déplacer le long des rails du
véhicule ferroviaire à maintenir, tout en évitant les obs-
tacles au véhicule ferroviaire à maintenir, ces obstacles
pouvant être notamment les roues du véhicule ferroviai-
re.
[0014] Selon des caractéristiques optionnelles du dis-
positif de maintenance de l’invention :

- les moyens de détection de la présence d’un obsta-
cle au véhicule ferroviaire à maintenir comprennent
au moins un capteur compris dans le groupe
suivant : capteur optique dans le spectre visible ou
non, capteur à ultrasons, capteur résistif, capteur ca-
pacitif, capteur inductif ;

- le capteur est positionné à l’avant du dispositif de
maintenance ;

- les moyens de détection de la présence d’un obsta-
cle au véhicule ferroviaire à maintenir sont paramé-
trés pour détecter la présence d’un essieu du véhi-
cule ferroviaire à maintenir ;

- l’unité de contrôle et de commande comprend une
base de données contenant des informations relati-
ves au type du véhicule ferroviaire à maintenir;

- les moyens de détection de la présence d’un obsta-
cle au véhicule ferroviaire à maintenir comprennent
un capteur optique en ce que l’unité de contrôle et
de commande comprenant un algorithme de traite-
ment d’image paramétré pour identifier le véhicule
ferroviaire à maintenir ;

- les blocs de roulement du dispositif de maintenance
comprennent au moins deux unités de roulement ap-
tes à se déplacer le long d’éléments de guidage d’un
véhicule ferroviaire à maintenir, appartenant au
groupe suivant : roues, rouleaux, chenilles ;

- les unités de roulement sont des unités de roulement
codées et/ou adaptées pour compter leur nombre
de rotation ;

- les moyens adaptés pour modifier la largeur de voie
d’au moins un desdits blocs de roulement compren-
nent un actionneur linéaire comprenant une tige mo-
bile montée sur ledit bloc de roulement ;

- le dispositif de maintenance comprend des moyens
de robotisation agencés pour permettre le déplace-
ment dudit dispositif de façon autonome ;

- le dispositif de maintenance comprend des moyens
adaptés pour déplacer son centre de gravité ;

- lesdits moyens de déplacement comprennent une
masse en liaison glissière par rapport auxdits blocs
de roulement, ladite liaison glissière étant actionnée
par des moyens sélectionnés dans le groupe com-
prenant un vérin, une courroie crantée entraînée par
un moteur pas-à-pas, un ensemble du type vis sans
fin-écrou.

[0015] D’autres caractéristiques, buts et avantages de

la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre et à l’examen des figures ci-an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre en vue de face un véhicule ferro-
viaire en phase de maintenance par le dispositif de
maintenance de l’invention ;

- la figure 2 est une vue isométrique du dispositif de
maintenance ;

- la figure 3 est une vue de dessus du dispositif de
maintenance, centrée sur un bloc de roulement du
dispositif de maintenance ;

- la figure 4 est une vue agrandie de la figure 3, centrée
sur une extrémité du bloc de roulement du dispositif
de maintenance ;

- la figure 5 représente l’extrémité du bloc de roule-
ment de la figure 4, en vue isométrique ;

- la figure 6 est une vue isométrique d’un bloc de rou-
lement du dispositif de maintenance, illustrant sché-
matiquement un mouvement de translation et de ro-
tation apte à être appliqué à deux éléments de rou-
lement du bloc de roulement du dispositif de
maintenance ;

- la figure 7 représente le dispositif de maintenance
en cours de déplacement vers le véhicule ferroviaire
à maintenir ;

- la figure 8 est un agrandissement de la figure 7 ;
- la figure 9 représente une séquence de passage de

deux obstacles du véhicule ferroviaire à maintenir,
par le dispositif de maintenance.

[0016] Sur l’ensemble des figures, des références
identiques ou analogues représentent des organes ou
ensembles d’organes identiques ou analogues.
[0017] On se réfère à la figure 1, illustrant un véhicule
ferroviaire 1 à maintenir. Le véhicule ferroviaire 1 est
monté sur des éléments de guidage tels que des rails 3a
et 3b. Un dispositif de maintenance 5 selon l’invention
est représenté sous la caisse 7 du véhicule ferroviaire 1
à maintenir. Le dispositif de maintenance 5 présente une
hauteur définie de façon à permettre son déplacement
sous la caisse du véhicule ferroviaire 1.
[0018] On se réfère à la figure 2, représentant le dis-
positif de maintenance 5 en vue isométrique.
[0019] Le dispositif de maintenance 5 comprend un
châssis 9 supportant une pluralité de blocs de roulement
11. Le dispositif de maintenance 5 présente une forme
généralement rectangulaire. Le dispositif de maintenan-
ce 5 est symétrique par rapport à son axe longitudinal
12. Alternativement, le dispositif de maintenance 5 peut
présenter une forme dissymétrique par rapport à son axe
longitudinal 12, ceci afin de permettre de minimiser les
distances qu’il devra parcourir sans avoir toutes ses
roues en contact avec les rails supportant le véhicule
ferroviaire à maintenir.
[0020] Les blocs de roulement 11 sont aptes à se dé-
placer le long des éléments de guidage du véhicule fer-
roviaire 1 à maintenir, par exemple le long des rails 3a,

3 4 
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3b représentés à la figure 1, comme on va le voir dans
la suite de la description.
[0021] Le châssis 9 du dispositif de maintenance 5
comporte une pluralité de longerons 13 qui relient entre
eux les blocs de roulement 11 du dispositif de mainte-
nance.
[0022] Le dispositif de maintenance 5 représenté à la
figure 2 comporte quatre blocs de roulement 11 reliés
entre eux par les longerons 13. Bien sûr, un nombre dis-
tinct de blocs de roulement 11 constituant le dispositif de
maintenance 5 peut être envisagé.
[0023] Chacun des entraxes 15, 17 et 19 entre deux
blocs de roulement 11 consécutifs peut être adapté à
volonté indépendamment l’un de l’autre, en fonction du
diamètre des roues et de l’entraxe des essieux du véhi-
cule ferroviaire à maintenir. Pour cela, la longueur de
chaque longeron 13 peut être distincte d’un longeron à
un autre, et/ou un nombre distinct de longerons 13 entre
deux blocs de roulement 11 consécutifs peut être envi-
sagé. La liaison entre un longeron et un bloc de roule-
ment, ou entre deux longerons entre eux, peut être as-
surée par tout moyen connu de l’homme du métier, no-
tamment par vissage.
[0024] Le châssis 9 du dispositif de maintenance 5
comporte des emplacements adaptés pour supporter
des dispositifs de mesure et d’acquisition d’images du
véhicule ferroviaire à maintenir. Ces dispositifs de me-
sure et d’acquisition peuvent être, par exemple et non
limitativement, une caméra 21 ou un « LIDAR », non re-
présenté, acronyme anglo-saxon de « Light Detection
And Ranging ».
[0025] On se réfère à la figure 3, illustrant un bloc de
roulement 11 du dispositif de maintenance 5.
[0026] Le bloc de roulement 11 comprend en chacune
de ses extrémités latérales 23a et 23b des unités de rou-
lement 25a, 25b respectivement supportées par des pla-
tines support 27a, 27b du bloc de roulement 11. Chaque
unité de roulement 25a, 25b est apte à se déplacer le
long d’éléments de guidage du véhicule ferroviaire à
maintenir, par exemple le long des rails 3a, 3b représen-
tés à la figure 1. A cet effet, les unités de roulement peu-
vent être équipées de bandes antidérapantes 28. Les
unités de roulement 25a, 25b sont aptes à être entraînées
en rotation respectivement grâce à des moteurs rotatifs
29a, 29b. Les moteurs rotatifs 29a, 29b peuvent désigner
des moteurs électriques rotatifs pas à pas. Chacune des
unités de roulement 25a, 25b peut être constituée par
exemple par une roue, par une chenille entraînée par
des roues ou encore par un rouleau, comme représenté
sur les figures. Bien entendu, davantage d’unités de rou-
lement peuvent être prévues au niveau des extrémités
latérales 23a, 23b du bloc de roulement.
[0027] Le bloc de roulement 11 comporte en outre des
platines support 31a, 31b, qui permettent notamment la
fixation des longerons 13 reliant deux blocs de roulement
adjacents entre eux comme illustré à la figure 2.
[0028] Selon l’invention, les unités de roulement 25a,
25b sont aptes à être entraînées en translation le long

d’un axe sensiblement parallèle à un axe longitudinal 33
des unités de roulement. Pour cela, le bloc de roulement
11 comprend deux actionneurs linéaires 35a, 35b agis-
sant respectivement sur les unités de roulement 25a,
25b. Les actionneurs linéaires 35a, 35b sont par exemple
respectivement pilotés par des moteurs linéaire pas à
pas 37a, 37b.
[0029] On se réfère aux figures 4 et 5 qui sont respec-
tivement une vue agrandie de la figure 3, centrée sur
l’extrémité latérale 23a du bloc de roulement 11, et une
vue isométrique de l’extrémité latérale 23a du bloc de
roulement 11. Les caractéristiques relatives à l’extrémité
latérale 23a du bloc de roulement 11 s’appliquent par
symétrie à l’extrémité latérale 23b du bloc de roulement
11.
[0030] L’actionneur linéaire 35a comprend une tige
mobile 39a reliée à la platine support 27a. La platine sup-
port 27a est en outre reliée à des tiges de guidage 41a
apte à se déplacer en translation lors de l’activation de
l’actionneur linéaire 35a, à travers des paliers 43 pouvant
par exemple être supportés par la platine de support 31a
et par une platine de support complémentaire 45a.
[0031] Ainsi, comme représenté schématiquement à
la figure 6, les moteurs rotatifs 29a, 29b entraînent res-
pectivement la rotation des unités de roulement 25a, 25b
autour de leur axe longitudinal 33, tandis que les action-
neurs linéaires 35a, 35b respectivement pilotés par les
moteurs linéaires 37a, 37b entraînent respectivement le
déplacement en translation des unités de roulement 25a,
25b selon un axe sensiblement parallèle à l’axe longitu-
dinal 33 des unités de roulement. Ainsi, la largeur de voie
du bloc de roulement 11 est modifiable en fonction de la
course de la tige mobile de l’actionneur linéaire, c’est-à-
dire que la distance entre les unités de roulement 25a,
25b d’un même bloc de roulement est modifiable.
[0032] Selon l’invention, la modification de la largeur
de voie peut être commandée mécaniquement lorsque
le dispositif de maintenance se heurte à un obstacle au
véhicule ferroviaire à maintenir. Un tel obstacle peut être
notamment constitué par les roues du véhicule ferroviaire
à maintenir, reposant sur leurs éléments de guidage.
[0033] On peut ainsi prévoir un galet apte à rouler sur
l’obstacle, monté en liaison pivot autour d’un axe vertical
sur la platine support 27a ; l’actionneur linéaire 35a est
remplacé par une simple tige de guidage, et au moins
un ressort de rappel est alors prévu pour rappeler la pla-
tine de support 27a vers sa position de voie large ; on
peut aussi prévoir un dispositif à linguet pour réduire l’ef-
fort de déplacement de l’unité de roulement 25a vers sa
position de voie étroite.
[0034] Alternativement, le dispositif de maintenance
comprend des moyens de détection électroniques de la
présence d’un obstacle au véhicule ferroviaire à mainte-
nir, ces moyens étant aptes à communiquer avec une
unité de contrôle et de commande des actionneurs li-
néaires 35a, 35 de modification de la largeur de voie d’un
bloc de roulement.
[0035] Ces moyens de détection électroniques de la
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présence d’un obstacle sont par exemple paramétrés
pour détecter la présence d’un essieu ou de roues du
véhicule ferroviaire à maintenir. De tels moyens de dé-
tection d’obstacle peuvent être constitués par un capteur
47 (visible aux figures 2 et 8), pouvant notamment être
un capteur optique (dans le spectre visible ou non), et/ou
un capteur à ultrasons, et/ou un capteur résistif, et/ou un
capteur capacitif, et/ou un capteur inductif. Ce capteur
est de préférence positionné à l’avant du dispositif de
maintenance, l’avant du dispositif étant défini relative-
ment à la marche du dispositif lorsque le dispositif se
déplace le long des éléments de guidage tel que les rails.
[0036] Selon une variante possible, les moyens élec-
troniques de détection de la présence d’un obstacle peu-
vent comprendre des moyens permettant de détecter
une surintensité dans les moteurs 29a, 29b commandant
les unités de roulement 25a, 25b.
[0037] L’unité de contrôle et de commande peut quant
à elle comprendre une base de données contenant des
informations relatives au type du véhicule ferroviaire à
maintenir. Cette base de données peut notamment com-
prendre des informations relatives à la géométrie du vé-
hicule ferroviaire à maintenir et à la géométrie du dispo-
sitif de maintenance. En comparant les détections effec-
tuées par le dispositif de maintenance et les informations
de la base de données, l’unité de contrôle et de com-
mande du dispositif de maintenance peut connaître les
positions auxquelles chacune des roues de l’assistant
doivent s’escamoter.
[0038] De façon complémentaire ou alternative, les
moyens de détection électroniques de la présence d’un
obstacle au véhicule ferroviaire peuvent comprendre un
capteur optique et l’unité de contrôle et de commande
peut comprendre un algorithme de traitement d’image,
paramétré pour identifier le véhicule ferroviaire à main-
tenir.
[0039] De façon complémentaire ou alternative, les
unités de roulement du dispositif de maintenance peu-
vent en outre être des roues codées et/ou adaptées pour
compter le nombre de rotations commandées par les ac-
tionneurs rotatifs et pour communiquer ces informations
à l’unité de contrôle et de commande.
[0040] Les moyens précités de détection de la présen-
ce d’un obstacle permettent au dispositif de maintenance
de connaître l’emplacement (ou les emplacements)
au(x)quel(s) il convient de rétracter les unités de roule-
ment afin d’autoriser le déplacement du dispositif de
maintenance relativement au véhicule ferroviaire à main-
tenir.
[0041] Le fonctionnement du dispositif de maintenan-
ce va à présent être décrit en référence aux figures 7 à 9.
[0042] Un opérateur arrive sur le site pour effectuer
une opération de maintenance ou de visite d’un véhicule
ferroviaire 1. Le dispositif de maintenance 5 est initiale-
ment démonté. L’opérateur dépose les blocs de roule-
ment 11 sur les rails 3a, 3b. Il relie ensuite les blocs de
roulement 11 entre eux grâce aux longerons 13. Il installe
sur le dispositif de maintenance les différents accessoi-

res (capteurs, unité de contrôle et de commande, etc.).
Le dispositif de maintenance est prêt être utilisé. L’opé-
rateur contrôle le dispositif de maintenance au moyen
d’un pupitre de commande filaire ou sans fil. Si le dispo-
sitif de maintenance n’est pas équipé d’un moyen de dé-
tection automatique de l’identifiant du véhicule ferroviaire
à examiner, l’opérateur peut lui-même saisir cette infor-
mation.
[0043] L’opérateur commande la direction et la vitesse
d’avancement du dispositif sous le véhicule ferroviaire à
maintenir (figure 8). Alternativement, le dispositif de
maintenance peut comprendre des moyens de robotisa-
tion, agencés pour permettre le déplacement du dispositif
sous le véhicule ferroviaire à maintenir, de façon auto-
nome.
[0044] Le dispositif de maintenance se déplace en di-
rection du véhicule ferroviaire à maintenir. Les unités de
roulement 25a, 25b sont à ce stade toutes positionnées
au contact des rails 3a, 3b.
[0045] On se réfère à la figure 9 illustrant une séquence
de passage de deux obstacles 49, 51 du véhicule ferro-
viaire à maintenir, par le dispositif de maintenance 5 com-
prenant quatre blocs de roulement 11.
[0046] En se référant à l’étape A de la figure 9, lorsque
le dispositif de maintenance détecte la présence d’un
essieu du véhicule ferroviaire, ou lorsqu’il vient buter con-
tre cet essieu, ou lorsqu’il en détecte le voisinage immé-
diat, l’unité de commande et de contrôle ordonne la mo-
dification de la largeur de voie du premier bloc de roule-
ment 11 du dispositif de maintenance. L’activation des
actionneurs linéaires du premier bloc de roulement 11
entraîne la rétractation des unités de roulement 25a, 25b
(non visible), modifiant ainsi la largeur de voie du premier
bloc de roulement 11, de façon à autoriser le déplace-
ment du premier bloc de roulement 11 du dispositif de
maintenance le long des rails 3a, 3b.
[0047] L’avancement du dispositif de maintenance
continue alors que le premier bloc de roulement 11 pré-
sente une largeur de voie réduite jusqu’à ce que le pre-
mier bloc de roulement 11 du dispositif de maintenance
dépasse le premier obstacle 49 (étape B).
[0048] Lorsque le premier bloc de roulement 11 du dis-
positif de maintenance a dépassé le premier obstacle
49, l’unité de contrôle et de commande ordonne la mo-
dification de la largeur de voie du premier bloc de roule-
ment 11 du dispositif de maintenance. L’activation des
actionneurs linéaires du premier bloc de roulement 11
entraîne l’étirement de leurs tiges de façon à positionner
les unités de roulement 25a, 25b dans une position selon
laquelle elles prennent appui sur les rails 3a, 3b (étape
C).
[0049] La séquence qui vient d’être décrite en référen-
ce aux étapes A, B et C de la figure 9 est répétée aux
étapes D à Q de la figure 9, pour chaque bloc de roule-
ment du dispositif de maintenance lorsque le dispositif
de maintenance détecte la présence d’un essieu du vé-
hicule ferroviaire ou lorsque ledit bloc de roulement vient
buter contre cet essieu.
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[0050] Comme on le comprend en se référant aux éta-
pes A à Q de la figure 9 illustrant la séquence de passage
de deux obstacles 49, 51 du véhicule ferroviaire à main-
tenir, le dispositif de maintenance 5 selon l’invention pré-
sente l’avantage de pouvoir se déplacer sous le véhicule
ferroviaire à maintenir, c’est-à-dire que le dispositif de
maintenance demeure stable sur les rails 3a et 3b lors
de son passage le long des rails et lorsqu’il rencontre les
obstacles. En d’autres termes, aucune force de maintien
en position du dispositif de maintenance n’est nécessaire
grâce à l’agencement de l’ensemble des blocs de roule-
ment du dispositif de maintenance selon l’invention.
[0051] Il est en outre à noter que les informations dé-
tectées par le dispositif de maintenance au cours de son
déplacement peuvent être restituées en direct à l’opéra-
teur utilisant le dispositif de maintenance ou peuvent être
envoyées à distance pour traitement, ou encore traitées
directement à bord du véhicule ferroviaire.
[0052] Grâce à la présente invention, on obtient un dis-
positif de maintenance facile d’utilisation, stable sur les
éléments de guidage du véhicule ferroviaire, adaptable
à différents types de véhicules ferroviaires et pouvant
être amené sur le site où se trouve le véhicule ferroviaire
à maintenir.
[0053] En outre, de par son encombrement réduit, l’ac-
cessibilité du dispositif de maintenance sous caisse du
véhicule ferroviaire est améliorée. La diminution de l’en-
combrement du dispositif de maintenance permet éga-
lement de réduire sensiblement la consommation éner-
gétique nécessaire à sa propulsion vis-à-vis d’assistants
mécatroniques de l’art antérieur.
[0054] Comme il va de soi, la présente invention ne se
limite pas aux seules formes de réalisation de ce dispo-
sitif de maintenance de véhicules ferroviaires, décrites
ci-dessus uniquement à titre d’exemples illustratifs, mais
elle embrasse au contraire toutes les variantes faisant
intervenir les équivalents techniques des moyens décrits
ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le
cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de maintenance (5) de véhicules ferroviai-
res, ledit dispositif comprenant :

- une pluralité de blocs de roulement (11) aptes
à se déplacer le long d’une voie ferroviaire d’un
véhicule ferroviaire (1),
- des moyens adaptés pour modifier la largeur
de voie d’au moins un desdits blocs de roule-
ment (11), de façon à autoriser un déplacement
du dispositif de maintenance le long de ladite
voie ferroviaire, relativement au véhicule ferro-
viaire à maintenir (1),
ledit dispositif de maintenance étant caractéri-
sé en ce qu’il comprend des moyens de détec-
tion de la présence d’un obstacle (49, 51) au

véhicule ferroviaire (1) à maintenir, aptes à com-
muniquer avec une unité de contrôle et de com-
mande des moyens de modification de la largeur
de voie d’au moins un desdits blocs de roule-
ment (11).

2. Dispositif de maintenance (5) selon la revendication
1, caractérisé en ce que les moyens de détection
de la présence d’un obstacle au véhicule ferroviaire
à maintenir comprennent au moins un capteur (47)
compris dans le groupe suivant : capteur optique
dans le spectre visible ou non, capteur infrarouge,
capteur à ultrasons, capteur résistif, capteur capa-
citif, capteur inductif.

3. Dispositif de maintenance (5) selon la revendication
2, caractérisé en ce que le capteur (47) est posi-
tionné à l’avant du dispositif de maintenance (5).

4. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
les moyens de détection de la présence d’un obsta-
cle au véhicule ferroviaire à maintenir sont paramé-
trés pour détecter la présence d’un essieu du véhi-
cule ferroviaire (1) à maintenir.

5. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
l’unité de contrôle et de commande comprend une
base de données contenant des informations relati-
ves au type du véhicule ferroviaire (1) à maintenir.

6. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
les moyens de détection de la présence d’un obsta-
cle au véhicule ferroviaire à maintenir comprennent
un capteur optique en ce que l’unité de contrôle et
de commande comprenant un algorithme de traite-
ment d’image paramétré pour identifier le véhicule
ferroviaire à maintenir.

7. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
les blocs de roulement (11) dudit dispositif de main-
tenance (5) comprennent au moins deux unités de
roulement (25a, 25b) aptes à se déplacer le long
d’éléments de guidage d’un véhicule ferroviaire (1)
à maintenir, appartenant au groupe suivant : roues,
rouleaux, chenilles.

8. Dispositif de maintenance (5) selon la revendication
7, caractérisé en ce que les unités de roulement
(25a, 25b) sont des unités de roulement codées
et/ou adaptées pour compter leur nombre de rota-
tions.

9. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
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les moyens adaptés pour modifier la largeur de voie
d’au moins un desdits blocs de roulement (11) com-
prennent un actionneur linéaire (35a, 35b) compre-
nant une tige mobile (39a, 39b) montée sur ledit bloc
de roulement (11).

10. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 9, caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens de robotisation agencés
pour permettre le déplacement dudit dispositif de
maintenance de façon autonome.

11. Dispositif de maintenance (5) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens adaptés pour déplacer
son centre de gravité.

12. Dispositif de maintenance (5) selon la revendication
11, caractérisé en ce que lesdits moyens de dépla-
cement comprennent une masse en liaison glissière
par rapport auxdits blocs de roulement, ladite liaison
glissière étant actionnée par des moyens sélection-
nés dans le groupe comprenant un vérin, une cour-
roie crantée entraînée par un moteur pas-à-pas, un
ensemble du type vis sans fin-écrou.
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